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Portant mise à dispositio une Directrice d'Ecole à la Délégation Régionale de

I'Education de Base du Cen une structure nécessiteuse
(cas de santé).

DE BASE,

du Département de

LE MINISTRE DE L,EDUCNTION
Vu la Constitution :

Vu la Loi n'98/004 du 18 avlil 1998 portant orientation de l'Education au Cameroun I

Vu le Décr€t no 2011/.108 du 09 décembre 2011 portant orgirnisation du Gouvernement I

Vu le Décret n' 201l/409 du 09 décembre 2011 portant lbrtnation du Gouvernement I

Vu le Décret n" 20121268 du 1l juin 2012 portant organisâtion du Ministère de l'Education de Base ;

Vu le Décret n" 20191002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement I

Vu la demande de l'intéressée en date du 26 aoîrt 2070t

Considéranl les néccssilés de sen ice.

DECIDE:

Article l"': Madame EBANDA MESSOMO Jacqueline, épouse ONANA,
Institutrice Contractualisée (lC5), Matricule 709 024 - Y, précédemrnent Directrice de

I'Ecole Materr.relle Pr-rblicrue d'Ankoni (Arron.lissement de Mboanz{Département du

Haut-Nyong/Région de I'Est) est, à compter dc la date de signature de la présente

Décision et sur sa demande, mise à la dispcsilion de la Délégation Régionale de

I'Education de Base du Centre, pour affèctation clans une Ecole Maternelle Publique
nécessiteuse du Département de la Melbu et Afàrnba.

Article 2: L'intéressée est invitée à rejoindre son nouveau poste de travail (la Délégation
Régionale de l'Èducation de Base du Centre) dès publication de la présente Décision.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera.

pour affectation dans
la Mefou et Afamba

Yaoundé, re0gNOV2020
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